
Chamblon, le 30 octobre 2025 

 

A TOUS LES ELECTEURS ET ELECTRICES (*) 

DE LA COMMUNE DE CHAMBLON 

En vue des votations du 8 mars 2026 (fédérales et élections communales), la Municipalité 

de Chamblon a le plaisir de vous convier à une assemblée préélectorale le 

jeudi 20 novembre 2025 à 19h30 

à la salle du Conseil général (Maison de Commune – Rue du Village 1) 

L’assemblée se déroulera selon l’ordre du jour suivant : 

1. Informations sur le déroulement des votations du 8 mars 2026 ; 

2. Présentation du mandat de la Municipalité et de la Syndicature ; 

3. Questions éventuelles des électeurs ; 

4. Interventions individuelles ; 

5. Annonces de renonciation de candidature 

des Municipaux actuellement en place ; 

6. Candidats éventuels. 

Vous trouverez ci-dessous, l’échéancier 

officiel pour l’élection de la Municipalité 

et de la Syndicature. 

MUNICIPALITE 

DE 

CHAMBLON 

Echéancier officiel : 

Sont électeurs ou électrices en matière 

communale : 
(*) 

Tout(e) habitant(e) qui remplit les critères de 

votations ci-dessus, pourra poser sa candidature. 


